
 
 

COMMISSION REGIONALE DU STATUT DE L'ARBITRAGE 
SAISON 2023 

      
Procès- Verbal  n° 02  

Séance du 21 Avril 2023  Antenne Est de BRAS-PANON. 
 
Présents : MM. Bruno Fontaine  – Frédéric MOUNICHY Président du club JS GAULOISE  –  Mme BIGOT 
Miggy Présidente du club AS ST FRANCOIS. 
-André MACORAL, Salim MAILLOT Représentants des arbitres 
 
 
Absents excusés : MM. Marius QUENET Représentants des arbitres, Ludovic DUBOURG Président du 
club JS CHAMPBORNOISE 
   
Assistent : Dominique URBATRO Membre de la RA. 
 
Secrétaire de la séance Dominique URBATRO  
 
Ordre du Jour : 
 
- Changements de club 
- Situation des Clubs au  31 Mars 2023. 
 

 
1 APPROBATION DU  PV du 22 mars 2023 

 
Après lecture, le PV du 22 mars 2023 est approuvé à l’unanimité des membres présents.  
 
2  CHANGEMENTS DE CLUB 

Dossier 01 : Situation de Mme TRULES Lauryne (licence n°96022254122)  

-Vu la première demande de changement de club formulée par Mme TRULES Lauryne en faveur du 
club  AF SAINT LOUIS,( PV N°1 CRSA). 

-Vu le courrier du club AF SAINT LOUIS en date du 29 mars 2023, demandant d’annuler la demande 
de licence de Mme TRULES Lauryne. 

- Vu l’auditon téléphonique de Mme TRULES Lauryne demandant le maintien de sa couverture du 
club AS EXCELSIOR. 

La Commission demande l’annulation de sa demande de licence en faveur du club AF SAINT LOUIS et 
confirme qu’elle représentera le club AS EXCELSIOR à compter du 1er janvier 2023. 

 

 



Dossier 02 : Situation de de Mr ANLI  ANLI  Ahmed  (licence n°2547900171) 

-Vu la première demande de changement de club formulée par Mr ANLI  ANLI  Ahmed en faveur 
du club  ST DENIS FC,( PV N°1 CRSA). 

-Vu le courrier du club ST DENIS FC en date du 30 mars 2023, demandant d’annuler la demande de 
licence de Mr ANLI  ANLI  Ahmed. 

- Vu le courrier de Mr ANLI  ANLI  Ahmed en date 30 mars 2023 demandant le maintien de sa 
couverture du club AS ENT GRANDE MONTEE   

La Commission demande l’annulation de sa demande de licence en faveur du club ST DENIS FC et 
confirme qu’il représentera le club AS ENT GRANDE MONTEE . 
 
 

 

Dossier 03 : Situation de M. METRO Philipe (licence n°3225133695) 

-Vu la première demande de changement de club formulée par M. M. METRO Philipe en faveur du 
club AD LANGEVIN, en date du 01/02/2023 

-Vu le courrier  de M. METRO Philipe en date du 04/04/2023, revenant sur sa demande précédente 
en date du 01/02/2023 et demandant le maintien de sa couverture du club JEAN PETIT FC. 

 

 

Dossier 04 : Situation de M. BATAILLE Pierre (licence n°1010328057) 

-Vu la demande de changement de club formulée par M.BATAILLE PIERRE licence 

1010328057, en date du  03/04/2023 démissionnant du club RC AUSTRAL  et demandant à 

représenter le club AS JEANNE D’ARC. 
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

-Constate que la démission de M.BATAILLE PIERRE  n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du 
Statut de l’Arbitrage. 

 

- Accorde à ce dernier d’être licencié à la Ligue Réunionnaise de Football et le classe Arbitre 

Indépendant à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 

31/12/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

 

      
Dossier 05 : Situation de M. RIVIERE Jean Fabio (licence 3225110426) 

-Vu la demande changement de club de M. RIVIERE Jean Fabio (licence n°3225110426) en 

date du  29/03/2023 démissionnant du club FCV ST PHILLIPPE  et demandant à 

représenter le club CS CRETE. 
 
Motif : Motif personnel 

Après étude du dossier, la Commission ; 

-Constate que la démission de M. RIVIERE Jean Fabio (licence n°3225110426) n’est pas motivée 
au sens de l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

     -Accorde à ce dernier de démissionner du club FCV ST PHILLIPPE ( Article 31 du Statut de  
l’Arbitrage), 



- Accorde à ce dernier d’être licencié à la Ligue Réunionnaise de Football et le classe Arbitre 

Indépendant à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 

31/12/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

 

 

Dossier 06 : Situation de M. GUICHARD Alain (licence 1899650424) 

 

Courrier demande de licence arbitre de M. GUICHARD Alain (licence 1899650424) en date 

14/02/2023 démissionnant du club CLUB FC CAFTELNAU DE LEVIS, et demandant à 

représenter le club JS GAULOISE. 

 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

-Constate que M. GUICHARD Alain (licence 1899650424) a bien déménagé et que les 

conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, Accorde 

à ce dernier de démissionner du club CLUB FC CAFTELNAU DE LEVIS, 

-Accorde à M. GUICHARD Alain (licence 1899650424) d’être licencié au club JS GAULOISE 

et qu’il peut représenter ce club à compter du 1er Janvier 2023. 

 

Pas de droit de mutation. 

 

 
Dossier 07 : Situation de M. BEAUPAGE Arnaurd (licence n°3269610549) 

-Vu la première demande de changement de club formulée par M. BEAUPAGE Arnaurd en faveur 
du club  A.DU VINCENDO,( PV N°1 CRSA). 

-Vu le courrier du A.DU VINCENDO en date du 18 Avril 2023, demandant d’annuler la demande de 
licence de M. BEAUPAGE Arnaurd . 

- Vu le entretien téléphonique  de M. BEAUPAGE Arnaurd  en date  17/04/2023 demandant être 
arbitre indépendant. 

- Accorde à ce dernier d’être licencié à la Ligue Réunionnaise de Football et le classe Arbitre 

Indépendant à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 

31/12/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

- La Commission demande l’annulation de sa demande de licence en faveur du club A.DU 

VINCENDO 
 

-SITUATION DES CLUBS AU 31 MARS 2023 
Vu le statut de l’Arbitrage 
-Sur la base des données informatiques relatives aux demandes de licences d’arbitres 
validées, transmises à la Commission en date du 09 avril 2023, la Commission établit la liste 
des clubs en infraction au 31 mars 2023. 
Ces clubs sont invités à régulariser leur situation avant le 30 septembre 2023, notamment         
en  présentant des candidat(e)s aux sessions de recrutement. 
 
Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions 
officielles. 
Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de la Ligue est 
variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et ne peut être 
inférieur à : 



- Championnat Régional 1 : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs, 
- SUPER2 (S2) : 3 arbitres dont 1 majeur 
- Championnat Régional 2 : 3 arbitres dont 1 arbitre majeur, 
- Championnat Régional 3 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur, 
- Championnat Féminines et Championnat Régional Futsal, les clubs sont tenus de proposer 
à la Régionale d’Arbitrage 1 candidat arbitre majeur en formation 
 
Conformément à la décision de l’Assemblée Fédérale du 11.12.2021, l’article 41.1 sera 
rédigé comme suite à compter de la saison 2023/2024 (saison 2024 LRF) : 
- CHAMPIONNAT REGIONALE 1 : 5 arbitres dont 3 majeurs, 
- CHAMPIONNAT SUPER 2 et REGIONALE 2 : 4 arbitres dont 2 majeurs, 
- CHAMPIONNAT REGIONALE 3 : 3 arbitres dont 2 majeurs, 
- CHAMPIONNAT FOOTBALL ENTREPRISE 3 : 1 arbitre 
 
-  RECIONALE 1  
 

CLUBS NOMBRE ARBITRES INFRACTION 

A. F. SAINT-
LOUISIEN 

6 Non 

A. S. 
CAPRICORNE 

6 Non 

A. S. SAINTE 
SUZANNE 

4 Non 

A.S. EXCELSIOR 6 Non 

ATH. C. F. 
PITON SAINT-

LEU 

3 Oui 

J.S. ST 
PIERROISE 

 

5 Non 

O.C. ST ANDRE 
LES LEOPARDS 

7 Non 

SP.C. DU 
CHAUDRON 

4 Non 

ST DENIS F.C. 
4 Non 

ST PAULOISE 
F.C. 

6 Non 

TROIS BASSINS 
F.C. 

4 Non 

U.S. SAINTE 
MARIENNE 

6 Non 

LA 
TAMPONNAISE 

3 Oui 

ASSOCIATION 
SPORTIVE 

JEANNE D'ARC 

4 Non 

                                      Base des données informatiques foot2000 au 16/04/2023. 



Procès- Verbal n° 01 SAISON 2022 Séance du 5 avril 2022. 

M. RINGUIN Didier : Ne couvrira le club ST PAULOISE FC qu’en 2024. 
M. BATAILLE Yves : Ne couvrira le club ST PAULOISE FC qu’en 2024. 

M.TECHER Jocelyn : Couvre le club AF ST LOUISIEN (club formateur jusqu’au 31/12/2023). 
 
- SUPER 2  
 

CLUBS NOMBRE ARBITRES INFRACTION 
A. DU VINCENDO 

SPORT 
6 Non 

A. S. C. DE LA 
POSSESSION 

 

2 Oui 

A. S. C. DES MAKES 
 

6 Non 

A.F.C. HALTE LA 
 

1 Oui 

A.J. PETITE ILE 
 

4 Non 

A.J.S BOIS D'OLIVES 
 

3 Non 

A.S. BRETAGNE 
 

5 Non 

A.S. ETOILE DU SUD 4 Non 
A.S. MARSOUINS 

 
4 Non 

A.S. RED STAR 
 

3 Non 

A.S. ST LOUISIENNE 
 

2 Oui 

A.S.C. DE CORBEIL 
 

2 Oui 

A.S.C. DE GRANDS 
BOIS 

 

1 Oui 

A.S.C. DE 
LABOURDONNAIS 

 

1 Oui 

AC.F. DE LA 
POSSESSION 

 

3 Non 

ACADEMIE S. DE LA 
REDOUTE 

 

4 Non 

C. O. SAINT-PIERRE 
 

2 Oui 

C.S. ST GILLES 
 

4 Non 

ENT .S. ETANG SALE 
 

3 Non 



ENT. RAVINE CREUSE 
 

1 Oui 

F. C. MOUFIA 
 

3 Non 

F.C. BAGATELLE 
SAINTE-SUZANNE 

 

4 Non 

F.C. LIGNE PARADIS 
 

4 Non 

F.C. PARFIN DE 
SAINT-ANDRE 

 

6 Non 

F.C. RIVIERE DES 
GALETS 

 

2 Oui 

F.C. VILLE DE SAINT 
PHILIPPE 

 

2 Oui 

J. S. GAULOISE 
 

4 Non 

J.S. 
CHAMPBORNOISE 

 

5 Non 

J.S. SAINTE ANNOISE 
 

5 Non 

RAVINE BLANCHE 
CLUB 

 

3 Non 

S.S. CHARLES DE 
FOUCAULD 

 

2 Oui 

SAINT DENIS ECOLE 
DE FOOT A. 

 

5 Non 

SAINTE ROSE F. C. 
 

4 Non 

U.S. BELLEMENE 
CANOT 

 

1 Oui 

SC BD NEF 0 Oui 
OC DES AVIRONS 1 OUI 

                                      Base des données informatiques foot2000 au 16/04/2023 

 

Procès- Verbal n° 01 SAISON 2022 Séance du 5 avril 2022. 
M. GIBRALTA Dany : Ne couvrira le club FC LIGNE PARADIS qu’en 2024 
M .EMALY Jeannot : Ne couvrira le club FC RIVIERE DES GALETS qu’en 2024 
Article  
M. ABDALLAH MIMOU, couvre  le Club  AC DE LA REDOUTE  (Art35 alinéas3) 
 
 



 
- Régionale  2  
 

CLUBS NOMBRE ARBITRES INFRACTION 

A. S. DU 12ÉME KM 
 

3 Non 

JEAN PETIT F.C. ST 
JOSEPH 

 

2 Oui 

A. S. EVECHE 
 

1 Oui 

A.J. LIGNE BAMBOUS 
 

3 Non 

A.J.S. ST DENIS 
 

3 Non 

A.S. GUILLAUME 
 

3 Non 

ECOLE DE FOOT ST 
GILLES 

 

2 Oui 

F.C. DU 17EME KM 
 

4 Non 

GRPT S. DE BERIVE 
 

3 Non 

SP.C. DE BELLEPIERRE 
 

3 Non 

GRANDE FONTAINE 
FC 

0 Oui 

                                      Base des données informatiques foot2000 au 16/04/2023 

Procès- Verbal n° 01 SAISON 2022 Séance du 5 avril 2022. 
 
M. Patrick MUSSARD : Couvrira le club AJ LIGNE DES BAMBOUS en 2022 et 2023. 
 
 
- Régionale 3 
 
 

CLUBS 
NOMBRE ARBITRES 

INFRACTION 

J.S.C. DE LA RAVINE 
CREUSE 

 

1 Oui 

F.C. CAMBUSTON 0 Oui 

AES CONVENANCE 2  

AS MONTGAILLARD 1 Oui 
 CS DYNAMO 

 

1 Oui 

ET. SALAZIENNE 1 Oui 

F.C.R. DES ROCHES 0 Oui 

JS BOIS DE NEFLES 1 Oui 
JS MONTAGNARDE 0 Oui 



JUNIORS DIONYSIENS 0 Oui 

JUVENTUS ACADEMY 
DU PORT 

 

3 Non 

AS ESP TAN ROUGE 0 Oui 

ASE GRANDE MONTEE 6 Non 

FC RAVINOISE 0 Oui 
ES PLATEAU CAILLOU 0 Oui 

AJS BELLEMENE 0 Oui 

EF ST GILEES LES HTS 1 Oui 
AJSF EPERON     1 Oui 

AS DU PLATE 0 Oui 

RC AUSTRAL 0 Oui 
AS POUDRIERE 1 Oui 

SS RIVIERE SPORTS 4 Non 

LANGEVIN LA 
BALANCE 

2 Non 

S.C. DU SUD 0 Oui 
O.F. ENTRE DEUX 2 Non 

E.S. TAMPONNAISE 1 Oui 

AFCO DE SAVANNAH 0 Oui 
AS COLIMACONS 1 Oui 

         CS CRETE 
 

0 Oui 

        EF ST PIERRE 
 

0 Oui 

FC LA COUR 0 Oui 

ASSC OLYMPIAKOS SL 2 Non 
ASC ST ETIENNE 2 Non 

AM CHALOUPE 0 Oui 

CILAOS FC 0 Oui 
AMIS CAYENNE 0 Oui 

TAMPON FC 2 Non 

RC ST PIERRE 1 Oui 
A. S. ST YVES 0 Oui 

F.C. PL D GREGUES 0 Oui 
                         Base des données informatiques foot2000 au 16/04/2023. 
 
Nous attirons votre attention : 
 
- Les arbitres à qui vous avez renouvelé la licence dans les temps mais qui n’ont pas leur 
dossier médical à jour. Ces arbitres ne sont pas désignables, il est possible que ces derniers 
ne vous couvrent pas si la situation perdure. 
 
Suite un dysfonctionnent informatique de FOOTClubs  la commission décide : 
- Exceptionnellement d’accepter les demandes de licences à ce jour (21 Avril 2023). 
- Tout licence arbitre enregistrée après le 21 avril 2023, (sauf les nouveaux arbitres FIA) ne 
couvrira pas leur club au cours de la saison. 
 

 
 



Infos générales :  
Vous pouvez suivre les matches des arbitres de votre club dans Footclubs : 
Compétitions - Arbitres désignés – Match du (mettre la date du 25/04/2023 à date du 
jour) - Afficher – Apparaissent les arbitres du club avec leurs matches. Vous pouvez 
ainsi contrôler si vos arbitres tiennent leurs engagements. 
Si vous constatez une anomalie rapprochez-vous de la RA. 
 
 
 
Ces clubs ont jusqu’aux 30 septembre  2023 pour se mettre en conformité avec le Statut de 
l’Arbitrage 
 

Ces décisions sont susceptibles d'appel devant l'instance d'appel de la Ligue régionale qui juge en 
dernier  ressort ( Art 49 RI LRF) 

 
Le Président                                                   Le Secrétaire 
Bruno FONTAINE           Dominique URBATRO 

   
 


